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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil 
d’administration et directeur général du Musée, monsieur 
Zeppetelli recevra, le cas échéant, une allocation de tran-
sition aux conditions et suivant les modalités prévues à 
la section 5 du chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 1223-2019, 11 décembre 2019
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration du Musée des beaux-arts de Montréal

Attendu qu’en vertu de l’article 5 de la Loi sur le 
Musée des beaux-arts de Montréal (chapitre M-42), le 
Musée est administré par un conseil d’administration de 
vingt-et-un administrateurs dont neuf sont nommés par le 
gouvernement et les douze autres sont élus par l’assemblée 
générale des membres du Musée, parmi ces derniers;

Attendu qu’en vertu de l’article 6 de cette loi, le 
mandat des administrateurs est d’une durée de trois ans;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 71-2014 du 
6 février 2014, madame France Denis a été nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration du Musée 
des beaux-arts de Montréal, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 41-2019 du 
29 janvier 2019, madame Helen Antoniou et monsieur 
François Lacoursière ont été nommés de nouveau membre 
du conseil d’administration du Musée des beaux-arts de 
Montréal, qu’ils ont démissionné de leurs fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration du Musée des beaux-arts de 
Montréal, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes :

— madame Clare Annabelle Chiu, vice-présidente du 
développement, Warwick Hotels and Resorts, en rempla-
cement de madame France Denis;

— madame Lilian Mauer, administratrice de sociétés, 
en remplacement de madame Helen Antoniou;

— madame Alanis Obomsawin, attachée culturelle, 
réalisatrice, productrice et scénariste, Office national du 
film du Canada, en remplacement de monsieur François 
Lacoursière.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Décret 1224-2019, 11 décembre 2019
Concernant l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 697 du 
Code de procédure civile (chapitre C-25.01) prévoit que 
les œuvres d’art et les autres biens culturels ou histo- 
riques provenant de l’extérieur du Québec qui sont  
exposés publiquement au Québec ou destinés à y être expo-
sés sont insaisissables s’ils sont déclarés tels par décret du 
gouvernement, pour la période qui y est indiquée;

Attendu que le Musée national des beaux-arts du 
Québec présentera l’exposition « Frida Kahlo, Diego 
Rivera et le modernisme mexicain. La collection Jacques 
et Natasha Gelman » du 13 février 2020 au 18 mai 2020;

Attendu que les œuvres d’art et les autres biens cultu-
rels ou historiques mentionnés à la liste annexée au présent 
décret et qui sont destinés à être exposés publiquement au 
Québec dans le cadre de cette exposition proviennent de 
l’extérieur du Québec;

Attendu qu’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité 
des œuvres d’art et des autres biens culturels ou histo-
riques mentionnés à la liste annexée au présent décret qui 
seront exposés par le Musée national des beaux-arts du 
Québec dans le cadre de l’exposition « Frida Kahlo, Diego 
Rivera et le modernisme mexicain. La collection Jacques 
et Natasha Gelman », de même que de toute autre œuvre 
d’art et tout autre bien culturel ou historique qui pourront 
s’y ajouter, et ce, à compter du moment de leur arrivée au 
Québec jusqu’au moment de leur départ;
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